
Dispositions particulières relatives à la participation des  nageurs étrangers et des  nageurs tunisiens binationaux aux épreuves individuelles et de relais.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Décompte de 
points pour le club 

podium médailles Record de  Tunisie 
d’âges et TC 

Titre champion 
de Tunisie  

Nageurs étranger non 
résident en Tunisie 

Non Oui avec le 
codétenteur tunisien  

Oui avec le 
codétenteur 
tunisien 

Non Non 

Nageurs étranger 
résident légalement en 
Tunisie 

Oui Oui avec le 
codétenteur tunisien  

Oui avec le 
codétenteur 
tunisien 

Non Non 

Nageur tunisien 
binational 

Oui Oui Oui Oui s’il n’est pas 
détenteur du même 
record au pays de la 
deuxième nationalité 

Oui 

épreuves individuelles Décompte de 
points pour le club 

Podium individuel médaille Record de  Tunisie 
d’âges et TC 

 

Nageurs étranger non 
résident en Tunisie 

Non Oui avec le 
codétenteur tunisien  

Oui avec le 
codétenteur 
tunisien 

Non Non 

Nageurs étranger 
résident légalement en 
Tunisie 

Oui Oui avec le 
codétenteur tunisien  

Oui avec le 
codétenteur 
tunisien 

Non Non 

Nageur tunisien 
binational 

Oui Oui Oui Oui s’il n’est pas 
détenteur du même 
record du pays de la 
deuxième nationalité 

Oui 

Epreuves de relais Décompte de 
points pour le club 

Podium avec 
l’équipe de relais 

médailles Record de  Tunisie 
d’âges ou TC 

Equipe 
championne de 
Tunisie  

Nageurs étranger non 
résident en Tunisie 

N’a pas le droit de participer 

Nageurs étranger 
résident légalement en 
Tunisie 

Oui Oui  Oui  Non Non 

Nageur tunisien 
binational 

Oui Oui Oui Oui si  le nageur  n’a  
pas fait partie de 
l’équipe détentrice  du 
même record du pays 
de la deuxième 
nationalité 

Oui 


